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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 
 

SOLIDARITES ET ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 
 

 CREMATORIUM ET PARC MEMORIAL – TARIFICATION 2022 
 
 
 
Madame Marylène CONAN présente le rapport suivant :  
 
Golfe du Morbihan Vannes agglomération a confié la gestion du crématorium et Parc Mémorial du Pays 
de Vannes à la Société des crématoriums de France par délégation de service public conclue pour une 
période allant du 5 juin 2007 au 5 décembre 2034. 
 
Conformément au contrat de délégation de service public, la Société des crématoriums de France répond 
aux obligations suivantes : 

 Conception, financement, construction, entretien et exploitation – meuble et immeuble.  

 Responsabilité du maintien en bon état des ouvrages du service : entretien, réparation et 
renouvellement. 

 
En contrepartie, la Société des crématoriums de France perçoit un prix couvrant les charges 
d’investissement et d’exploitation et correspondant à l’exploitation du service concédé.  
 
Une indexation des tarifs est prévue chaque année selon la formule de calcul prévue au contrat.  
 
Le calcul de l’indexation qui devrait être appliquée dès le 1er janvier 2022 fait ressortir une hausse des 
tarifs de 2,67%.  
 
La Société des crématoriums de France propose en annexe 1 les nouveaux tarifs pour l’année 2022. 
 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- de valider les nouveaux tarifs applicables au crématorium et au parc mémorial pour l’année 
2022 ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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